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A la sutte de consultations entre les membres d~ Conseil de sécurité, le 
Président du Conseil a fait la déclaration auiva.nte, a·.1. nom du Conseil, à 
sa 3058e sé~nce, ,a 28 février 1992, au sujet de l'ezarnen par le Conseil de la 
question intitulée "La situation entre l'Iraq: et le K::iweït, 

"Les membres du Conseil de sécurité exprimer.t leur reconnaissance au 
Se~rétaire général pour le rapport qu'il a sown~s au Conseil 
le 27 février 1992 (S/23643), rapport par laque: il communiquait les 
résultats de la mission spéciale dépêchée en Ira~ par le Secrétaire 
général comme suite à la déclaration faite par :e Président du Conseil 
le 19 février 1992 (S/23609). Los membres du Ccnseil approuvent sans 
réserve les conclusions de la mission spéciale contenues dans le rapport, 
et. en particulier la constatation suivant laquelle l'Iraq n'est pas 
disposé à convenir inconditionnellement de s'acquitter de toutes les 
obligations qui sont les siennes en vertu des résolutions 687 (1991), 
707 (1991) et 715 (1991). 

Les membres du Conseil déplorent et condam~ent le fait que le 
Gouvernement iraquien n'ait pas fourni à la mission spéciale un état 
complet et définitif, comme il doit le faire en vertu de la résolution 
707 (1991), de tous les aspects de ses programmes de développement 
d'armes de destruction massive et de missiles balistiques d'une portée 
supérieure à 1S0 kilomètres, lanceurs compris, et de tous ses arsenaux de 
telles armes, de leurs composantes, des installations de pro4uction et de 
leur emplacement, ainsi que de tous les autres programmes nucléaires, et 
que l'Iraq n'applique pas les plans de contrôle et de vérification 
continus (S/22871/Rev.l et S/22872/Rev.l et Corr.1), approuvés par la 
résolution 715 (1991). Dans la déclaration qu'il a faite 
le 19 février 1992 (S/23609) avant l'envoi de la mission spéciale en 
Iraq, le Conseil a noté que la conduite de l'Iraq constituait une 
violation patente de la résolution 687 (1991). Cela demeure 
malheureusement le cas. Les membres du Consei: déplorent et condamnent 
le !ait que l'Iraq n'ait pas commencé à dJtruire, dans les délais que la 
Commission spéciale avait prescrits à sa demande, le matériel associé aux 
missiles balistiques dont elle avait demandé la destruction. Ils 
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réaffirment que c'est à la seule Commission spéciale qu'il appartient de 
déterminer ce qui doit êtrn détruit en application du parllgrapho 9 de la 
résolution 687 (1991), Par conséquent, la lettre que le Gouvernement 
iraquien a ad,·ossée au Président exécutif de la Commission spéciale 
le 28 février 1992 est irrecevable. Le refus par l'Iraq de donner suite 
3ux injonctions de la Commission spéciale constitue une nouvelle 
violation patente des dispositions pertinentes de la résolution 
687 ( 1991). 

Les membres du Conseil exigent que l'Iraq s'acquitte immédiatement 
de toutes les ~bligations qui sont les siennes en vertu de la résolution 
687 (1991) et des résolutions ultérieures sur l'Iraq. Ils exigent de 
même que le Gouvernement iraquien communique directement a11 Conseil sans 
plus attendre l'assurance inconditionnelle et formelle qu'il convient 
d'accepter les obligatio~s susmentionnées et de s'en acquitter, 
s'agissant en particulier du respect da la désignation par la Commission 
spéciale du matériel associé au~ missiles balistiques dont elle a décidé 
la destruction. Ils soulignent qu~ l'Iraq doit être conscient des 
conséquences qu'auraient de nouvelles violations patenlas des 
dispositions de la résolution 687 (1991). 

Les membres du Conseil notent qu'une délégation iraquienne est 
disposée à venir à New York dès qu'elle y sera invitée. Ils ont demandé 
au Président du Conseil de la prier de se rendre à New York sans plus 
attendre. Ils entendent en tout état de cause continuer à examiner la 
question dans le courant de la semaine du 9 mars 1992, au plus tard,tt 


